
                                                                                        
Muriel et Richard STEINER
CAMPING DU BAS LARIN***  
88 route de Larin le Bas                                                                              
07340 FELINES  
TEL/FAX : 04.75.34.87.93
PORTABLE : 06.80.05.13.89
Site : www.camping-bas-larin.com
Email : camping.baslarin@wanadoo.fr                                                                             CONTRAT EMPLACEMENT CAMPING 2012

  TARIFS DES EMPLACEMENTS CAMPING 2012
DE 12H00 A 12H00 EN JUILLET ET AOUT

Forfait  juillet et Août                             =        17.50 €     HORS JUILLET ET AOUT   14€   
2 personnes, 1 voiture, 1 emplacement
Caravane, tente ou camping-car
Forfait 1 personne (voiture, emplacement)  =         10.00 €                                         
Personne supplémentaire                          =         3.50 €
Enfant – 7ans                                  =         2.50 €
Visiteur                          =         5.00 €      Hors ouverture piscine   3.50€ 
Electricité :  4 ampères                       =         2.80 €
                    10 ampères                   =         3.80 €
ANIMAUX Tatoués et vaccinés                  =     GRATUIT

Nom(s)………………………………………………….Prénom(s)………………………………………………...
Adresse………………………………………………………………………………………………………………
Téléphone……………………………………..Mail………………………………………………………………..
Nombre de personnes au total (y compris les enfants en bas âge)……..Age des enfants  à préciser……………...

La/les personnes mentionnées ci-dessus déclare(nt) réserver la prestation suivante :

EMPLACEMENT   CAMPING            nbre d’emplacement(s)………
Nbre de Tente(s)…….... de Caravane(s)……….  ou  Camping Car…………. dimensions……..x……….m.
Electricité    oui         non                  si oui         4 ampères          ou    10 ampères 
Tente(s) supplémentaire(s)     oui    (nbre…….)             non           Animal   oui       non 
Véhicule supplémentaire        oui      non  

VERSEMENT ARRHES  77€   RESERVATION POUR JUILLET-AOUT. Nous consulter pour les courts séjours.
DATE D’ARRIVEE……………………………………….DATE D DEPART……………………………………

Comment nous avez-vous connu ?     Site internet    préciser lequel…………………............................................
                                                            Guide/Magazine   Préciser lequel..............................Office de tourisme  
        Déjà venu ?   oui      non       Autre  préciser…………………………………………Camping qualité      

Vous reconnaissez avoir pris connaissance des Conditions Générales de réservation d’emplacement ci-après et vous les 
acceptez.
A ce titre, vous joignez votre règlement correspondant à 77€ d’arrhes. Nous consulter pour court séjour.
Fait à ………………………………………….Le…………………….Signature précédée de « Lu et Approuvé »

CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION D’UN EMPLACEMENT CAMPING
Pour les contrats  d’emplacement VACAF, nous demandons 12€ de frais de dossier.
Une taxe de séjour de 0.33€ vous sera demandée par personne et par nuit à partir de 13 ans.   
Les emplacements  camping  comprennent la location d’un emplacement délimité pour 6 personnes maximum pour 
caravane, tente ou camping-car, le parking pour un véhicule et l’accès aux infrastructures du camping.
Les emplacements sont loués de 12h00 à 12h00 en juillet et août .Pour les autres périodes, nous consulter..
Pour le paiement de la réservation d’un emplacement, nous acceptons les cartes bancaires, les chèques bancaires ou 
postaux, les mandats, les espèces et les chèques vacances. Pour les virements, nous consulter au 04.75.34.87.93.
La réservation ne devient effective qu’après l’envoi par le camping « du Bas Larin » d’une photocopie de ce contrat 
(dans la mesure des emplacements disponibles) consécutive à la réception du présent contrat signé et accompagné des 
arrhes correspondants. Une assurance facultative FFC vous sera proposée.
Pour toute annulation en cas de force majeure, parvenue par écrit 30 jours avant l’arrivée, les sommes versées vous 
seront retournées déduction faite des frais de dossiers de 10€. Passé ce délai, les arrhes nous resteront acquis.
Les animaux tatoués et vaccinés, tenus en laisse sur le camping, sont acceptés sauf les chiens de 1ère et 2ème catégorie, les 
propriétaires ont l’obligation de promener leur chien à l’extérieur du camping.
Vos visiteurs devront se présenter à la réception avant de pénétrer dans le camping et s’acquitteront du droit d’entrée.
Le camping décline toute responsabilité en cas de vol, incendie, intempéries etc…et en cas d’incident relevant de la 
responsabilité civile du vacancier.
Merci, lors de votre séjour, de respecter le règlement intérieur.
En cas de litige, le Tribunal de Privas est seul compétent.
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